
MUNICIPALITÉ DE LITCHFIELD 
Procès-verbal de l’assemblée de conseil ordinaire tenue le 9 janvier 
2017 à 19h au bureau municipal situé au 1362, rte 148 Campbells Bay, 
Québec. 
 
Présences : la mairesse Colleen Larivière et les conseillers Denis 
Dubeau, Donald Graveline, Émile Morin, Joe Belanger et Terry Racine. 
Le conseiller Ken O'Leary a motivé son absence. 
 
La directrice générale par intérim Julie Bertrand et présente. 
 
Le quorum constaté, la mairesse Colleen Larivière ouvrent l’assemblée. 

 
 

2017-01-01  Adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Donald Graveline et résolu à l’unanimité d’adopter 
l’ordre du jour du 9 janvier 2017 tel que présenté. 

   Adoptée 
 
2017-01-02  Adoption du procès-verbal 
 Il est proposé par Donald Graveline  et résolu à l’unanimité d’adopter le 

procès-verbal du 5 décembre 2016 tel que présenté. 
   Adoptée 
     
   URBANISME 
   Rapport d’inspecteur municipal 
2017-01-03 Il est proposé par Denis Dubeau et a résolu à l'unanimité d'approuver le 

rapport de l’inspecteur municipal tel que présenté et d'autoriser les 
frais de déplacement demandés. 

   Adoptée      
    
   Approbation des plans de lotissement 
2017-01-04 Il est proposé par Emile Morin et résolu à l'unanimité d'approuver le 

plan de lotissement de Gilbert Morin, lot no 3 551 966 préparé par 
Michel Fortin selon ses minutes n ° 27714 du 28 novembre 2016. 

   Adoptée 
 
   Certificat de conformité 
2017-01-05  Attendu que la municipalité de Litchfield a reçu une demande   
   d'approbation par résolution relatif à un certificat de conformité pour  
   le lot n ° 3545390; 
   Attendu qu’un sablier situé sur le lot n ° 3 545 390 est conforme au  
   règlement de zonage 2001-02; 
   Alors, 
   Il est proposé par Emile Morin et résolu à l'unanimité de fournir un  
   document indiquant la conformité d’un sablier sur le lot n ° 3 535 390   
   selon le règlement de zonage 2001-02. 
   Adoptée         
  
    
    
 
             
           Janvier 2017 
   Règlement municipal 2017-023 



2017-01-06  ATTENDU QU’EN vertu de l'article 19 de la Loi sur les compétences 
municipales une municipalité peut adopter des règlements 
administratifs en matière d'environnement; 
ATTENDU QU’EN vertu de l'article 59 de la Loi sur les compétences 
municipales une municipalité peut adopter des règlements relatifs aux 
nuisances; 
ATTENDU QU’EN vertu de l'article 62 de la Loi sur les compétences 
municipales une municipalité peut adopter des règlements en matière 
de sécurité; 
ATTENDU QU’EN vertu de l'article 67 de la Loi sur les compétences 
municipales une municipalité peut adopter des règlements 
administratifs pour régir tout empiètement sur une voie publique; 
ATTENDU QUE le Conseil juge opportun d'adopter un règlement 
municipal concernant la congestion et l'empiètement sur les voies et 
espaces publiques ainsi que le maintien de certains de ces espaces; 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par Emile Morin lors d'une 
séance ordinaire du conseil tenue le 5 novembre 2016, selon laquelle ce 
règlement serait soumis pour adoption; 
ALORS, 
Il est proposé par Emile Morin et résolu à l'unanimité d'adopter le 
Règlement no 2017-023. 
Adopté 
 
Il est noté que le règlement municipal est disponible pour  lecture au 
bureau municipal pendant les heures normales de bureau. 
 
Il est noté qu'une copie du règlement municipal a été donnée à tous les 
membres du conseil et, par conséquent, tous les membres du conseil 
déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture. 
 

   FINANCES   
   Règlement des comptes à payer 
2017-01-07  Il est proposé par Joe Belanger et résolu à l’unanimité d’autoriser le  
   règlement des comptes à payer (à l'exclusion de la facture n ° 444 de  
   Connexion Fibre Picanoc pour le montant de 3163,31 $) et   
   d’accepter les paiements de factures effectués avant cette assemblée. 

 Adoptée 
 Comptes mensuels  
 Comptes réglés avant l’assemblée : 17 010.83$ 
 Comptes à payer : 19 862.94$ 
 Total des comptes : 36 873.77 $ 
 Certificat de disponibilité 
 Je, Julie Bertrand, Directrice générale par intérim de la municipalité de 
 Litchfield, certifie par la présente qu’il y suffisamment de crédits 
 disponibles pour régler les comptes à payer approuvés de 36 873.77$ 
 pour le mois de janvier 2017.  
 Signé :__________________ Date :__________________ 
 Julie Bertrand, Directrice générale      

    
           
 
           Janvier 2017 
 
 
   Achat des pneus 



2017-01-08  Il est proposé par Emile Morin et résolu à l'unanimité d'autoriser l'achat 
de 2 pneus avant pour la rétro caveuse et 2 pneus avant pour le 
tracteur. Cette dépense approximative de 1 300 $ plus taxes est 
autorisée du poste budgétaire «entretien et réparation de véhicules» 
du budget provisoire 2017. 

   Adoptée 
 
   Achat des lames pour les niveleuses 
2017-01-09  Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l'unanimité d'autoriser 

l'achat de 2 ensembles de lames pour les niveleuses. Cette dépense est 
autorisée du poste budgétaire «réparation et entretien d'équipement 
du budget provisoire 2017. 

   Adoptée 
 
   Achat d’un classeur de plan 
2017-01-10  Il est proposé par Joe Belanger et résolu à l'unanimité d'autorise l'achat 

d'un classeur de plan. Cette dépense de 1 600 $ plus taxes est autorisée 
du poste budgétaire «mobiliers de bureau» du budget provisoire 2017. 

   Adoptée 
 
   Achat des Tablettes 
2017-01-11  Attendu que la municipalité de Litchfield a relevé le défi de progresser  
   vers un «environnement sans papier»; 
   Attendu que la municipalité peut prendre une telle décision; 

Attendu qu'une telle décision implique l'achat des tablettes afin réduire 
l’utilisation de papier lors des réunions de conseil et des transferts de 
documents; 

   Alors, 
Il est proposé par Joe Belanger et résolu à l’unanimité d'acheter neuf (9) 
tablettes  pour les membres du conseil, ainsi que la directrice générale 
Julie Bertrand et M. Gerald Graveline. Il est également résolu 
d'autoriser les frais d'installation et l’assistance technique. Cette  
dépense de 3 500,22 $ est autorisée du poste budgétaire  «équipements 
de bureau non capitalisé» du budget provisoire 2017. 

   Adoptée 
    
   Adhésion à l’association Tourisme Pontiac 
2017-01- 12   Il est proposé par Émile Morin et résolu à l'unanimité que la   
   Municipalité devient membre de l'Association Pontiac Tourisme. Cette  
   dépense de 200 $ est autorisée du poste budgétaire «frais   
   d'adhésion association « du budget provisoire 2017. 
   Adoptée        
 
   Appel d'offres – camion municipal 
2017-01-13 Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l'unanimité de procéder en 

appel d'offres par invitation, d’auprès trois (3) fournisseurs, pour la 
fourniture d'un nouveau camion municipal.  Il est noté de joindre à 
l’appel d’offres les spécifications approuvées par les membres du 
conseil. 

   Adoptée 
          Janvier 2017 
 
 
   Offre de service pour services d'architecture 



2017-01- 14 Attendu que la municipalité a demandé une offre de service auprès de 
l'architecte Pierre Morimanno pour des services d'architecture pour la 
réparation du garage municipal; 
Attendu que Pierre Morimanno a soumis une offre de service au 
montant de 12 000 $ plus taxes: 

   Alors, 
   Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l'unanimité d'accepter  
   l'offre de service de Pierre Morimanno et d'autoriser la dépense de   
   12 000 $. Cette dépense est autorisée du Fonds TECQ. 
   Adoptée 
    
   Changement d'institution financière 
2017-01-15  Attendu que la municipalité tient ses relations financières avec la  
   Banque Laurentienne; 

Attendu que la Banque Laurentienne a communiqué avec la 
municipalité concernant la fermeture de la succursale locale prévue au 
mois de juin 2017;    
Attendu que la municipalité a reçu des informations et une invitation à 
devenir membres de la Caisse populaire Desjardins à Fort-Coulonge, QC; 

   Alors,  
Il est proposé par Donald Graveline et résolu à l'unanimité de devenir 
membre de la Caisse Populaire Desjardins et de transférer le dossier 
financier de la municipalité à cette institution. 
Il est également résolu que la mairesse Lariviere et la Directrice 
générale, Julie Bertrand, soient autorisées à signer tous documents 
relatifs au transfert. Il est noté que les signataires de cheque demeurent 
inchangés. 

   Adoptée 
 
   Achat de drapeaux et de bannières 
2017-01-16  Il est proposé par Terry Racine et résolu à l'unanimité d'autoriser l'achat 
   de 40 bannières et 10 drapeaux. Cette dépense de 1 900 $ est autorisée. 
   du poste budgétaire «panneaux routiers» du budget provisoire 2017. 
   Adoptée 
 
   Programme des arbres comestibles 
2017-01-17 Attendu que le programme des arbres comestibles est disponible et 

offre une subvention de 4 000 $; 
   Attendu que la municipalité souhaite participer à un tel programme; 
   Alors, 
   Il est proposé par Terry Racine et résolu à l'unanimité que la directrice  
   générale, Julie Bertrand, soit autorisée à signer toutes demandes et  
   documents relatifs à la subvention. 
   Adoptée 
           
    
 
 
 
 
 
           Janvier 2017 
 
 
   SÉCURITÉ 



Partage du réservoir d'eau avec le service de sécurité incendies d’Otter 
Lake 

2017-01-18 Il est proposé par Joe Belanger et résolu à l'unanimité d'autoriser la 
dépense pour le partage du réservoir d’eau installé par la municipalité 
d’Otter Lake situé au lac Leslie. Cette dépense de 9 449,83 $ est 
autorisée du poste budgétaire «activités d'investissement - réservoir». 

   Adoptée     
 
   Conservatoire de la nature du Canada 
2017-01-19  Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l'unanimité qu’à la suite 

d’une lettre envoyée par la municipalité au conservatoire de la nature 
du Canada le 5 décembre 2016; d'autoriser le cabinet juridique Deveau 
Avocats d’envoyer une lettre de suivi. Il est également résolu de 
convoquer le Conservatoire à une réunion afin de discuter de la 
situation sur chemin de la Montagne. 

   Adoptée 
 
   RESSOURCES HUMAINES 
2017-01-20 Il est proposé par Joe Belanger et résolu à l'unanimité d'autoriser le 

prolongement du congé de maladie  pour M. Ken O'Leary jusqu'au 31 
mars 2017.  

 Adoptée 
 
   Augmentation des heures de travail au le site de transfert 
2017-01-21  Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l'unanimité d'approuver 

une (1) heure supplémentaire de travail par jour au site de transfert 
pour Charles Stephens. Ceci n'est approuvé que lors des jours de 
tempête de neige. Cela permettra à Charles d'avoir suffisamment de 
temps pour déneiger la zone avant l’arrivée des contribuables au centre 
de transfert. 

   Adoptée 
 
   Correspondances 
   Il est noter que les correspondances sont lues et discuter avec les  
   membres du conseil.   
 
2017-01-22  Levé de l’assemblée 

Il est proposé par Joe Belanger et résolu à l’unanimité de levé 
l’assemblée à 20hr15. 

   Adoptée 
 
 

Signé à :   Litchfield   Date : _______________________ 
 
 
______________________   ______________________ 
Colleen Larivière    Julie Bertrand 
La Mairesse     Directrice générale    


